
Dossier de presse
Offres commerciales

www.contrextourisme.com

Tourisme
Les cures thermales

médicalisées

Du 31 mars au 16 novembre 2025



Une cure thermale est avant tout
un traitement médical prescrit par
un médecin généraliste ou
spécialiste pour prendre en charge
de multiples douleurs chroniques
mais aussi pour aider l’organisme à
récupérer après une pathologie
éprouvante, grâce aux vertus
reconnues des eaux naturelles
souterraines.

Les maladies de l’appareil digestif et maladies métaboliques (AD)

Les pathologies liées à l’appareil urinaire (AU)

Les diabétiques non insulino-dépendants (AD)

Les affections rhumatologiques (RH) Nouveau
Le surpoids et l’obésité (AD)

La déconnexion totale

La prévention anti-âge

Une fois que votre médecin vous a prescrit votre cure thermale
médicalisée, et que vous avez choisi la station qui vous convient, votre
parcours peut commencer. 

Votre hébergement
est ici!

Vous allez être dirigé vers un médecin thermal, qui orientera votre parcours
de soin.
Sur 18 jours, vous passerez entre les mains
d’experts, qui vous procureront jusqu’à 72 soins
dans le cas d’une double orientation.
Une cure d’eau thermale de Contrexéville, prise
directement à la source, viendra compléter les
bienfaits de votre cure.





A très vite à Contrexéville ! 

Contact Presse :
Charlotte BUQLIER

00 33 (0)3 29 08 08 68
info@contrextourisme.com

Retrouvez-nous sur facebook : Contrexéville Tourisme
Et sur Instagram : @contrextourisme

mailto:info@vittel-contrex.com

